
 

   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 octobre 2022 

PAR SDE ET COURRIEL 

Me Adina Georgescu 
Ligne directe : 514.871.5494 
acgeorgescu@millerthomson.com 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria - Bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
OBJET : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et demandes de modification 

des tarifs de Gazifère Inc. à compter du 1er janvier 2023 et du 1er janvier 2024 
(« Demande ») 

 Dossier de la Régie : R-4194-2022 (Phase 2) 
Notre dossier : 111216.0129 

 
 
Chère consoeur, 

La présente fait suite à la vôtre du 7 septembre 2022 (A-0010), dans le cadre de laquelle la Régie 
permettait à Gazifère de déposer la preuve portant sur la phase 2 du présent dossier au plus tard 
le 7 octobre 2022, à 12h. 

Or, dans le cadre de la préparation de la preuve en vue de ce dépôt, Gazifère a constaté une 
surestimation de deux postes des dépenses d’exploitation. Cette situation requiert une correction 
budgétaire, laquelle a un impact sur la préparation du dossier.  

Conséquemment, Gazifère ne sera pas en mesure d’effectuer les corrections requises avant le 7 
octobre 2022. Gazifère sera en mesure de déposer une preuve corrigée et complète au plus tard 
le 28 octobre 2022. 

D’ici cette date, Gazifère aura également poursuivi ses démarches pour identifier des sources 
alternatives d’approvisionnement lui permettant de respecter ses obligations réglementaires de 
livraison de GNR dans son réseau de distribution pour l’année 2022, et devrait donc être davantage 
en mesure d’aviser la Régie de la solution retenue à cet égard. 

Le report de la date d’échéance pour le dépôt de la phase 2 permettra également aux témoins 
impliqués dans le cadre du dossier R-4202-2022 de se préparer convenablement à l’audience 
requise par la Régie et prévue le 13 octobre prochain. 

Pour ces motifs, Gazifère demande à la Régie de lui accorder jusqu’au 28 octobre 2022, à 12h, 
pour déposer la preuve relative à la phase 2 du présent dossier. 
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Veuillez agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

MILLER THOMSON sencrl 

(s) Adina Georgescu 

Adina Georgescu 
ACG/ 
c.c. (par courriel seulement) 
 Me Geneviève Paquet (GRAME) 

Me Pierre-Olivier Charlebois (FCEI)    
 Me Steve Cadrin (ACEF de l'Outaouais)  
 Me Dominique Neuman (RTIEÉ) 
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